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EVOSE SUCC33XX' DU SECRETAIRE GElXERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
.LE CONSEIL DE SEC3XXITE ET SUR LE POTXKC OU EN EST LEUR l3XANEN 

Conform&ent à l*article 13 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
shrité, le Secrétaire g&éral pr$aente IQexposb qui suit sur les questions dont 
le Conseil de sécurita est saisi et sur le point o‘u en &ait leur examen à la date 
du19 décembre 1964. 
1, Question izanienne (voir S/4098), 
2. * Accords sphiaux prévus à loarticle 43 et organisaticn des forces armees à 

3. 
4, 
5. 

6. 
7. 
8. 

9. 
10, 

11, 

12, 

mettre 2 la disposition du Conseil de s&urité (voir S/4098), 
Rzglement intérieur du Conseil de s&urité (vcir ~/4098). 
Statut et règlement inthieur du Comite" dQ&at-major (voir S/4098), 
Rdglementation et réduotion ghérale des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Mies (voir S/4098), 
D&ignation d%n gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/4U98). 
Question égyptienne (voir S/4098). 
Question indonkienne (voir S/4098). . 
Procgdure de vote au Conseil de sécurit& (voir S/4098). 
Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
êtablis en exe'cution de la résolution adopte'e le 7 mars 1949 par le Conseil de 
sécuritê (voir S/4098). 
Demandes dwadmicsion (voir S/4098, S/422O,'S/4528, ~/4546, S/4550p S/4562, 

0956, S/497% S/5012, S/50379 S/51510 S/5168, S/51?50 S/5184, S/5@9, S/5513, 
s/6010 et ~/6035). 
Question de Palestine (voir S/4098, S/414Oi S/4220, S/4'?86, S/4794, ~/5106, 
S/5112, S/5114, G2, S/5414, S/5421,. S/6072, s/6087 et S/~~OT). . 
Le Conseil de sécurite a poursuivi leexamen des plaintes de la Syrie (~16044) 

et duIsraël (~/6046) à sa 1179àme séance, le 17 dékembre 1964. Le Royaume-Uni 
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et les EW+Unis ont px.&enti un projet de r$solution commun @/6x1.3); aux 
termes d%.c@pssitif de ce projet, le Conseil de s&xrité 1) déplorerait le renou- e. 
vellement des op&ations militaires, survenues le 13 novembre 1964, sur la ligne 
isra&.o-syrienne de d&narcation dearmistice, et regretterait profondgment les ._ 
pertesde 

. . 
&s'humai.nes enreg%strées dans les deux camps; 2) prendrait note tout 

p.articuli&ement,.dans le rapport du Secrëtaire général, des observations du chef 
deétat-major contenues aux paragraphes 24 a 27 inclusivement et, %Compte tenu de 
ces observations, recommanderait eqressément : a) qu91sraël et la Syrie coopkent 
pleinement aux efforts que d6ploie le Pr&ident de la Commission mixte dparmistice 
pour maintenir la paix dans la region; b). que les parties coopèrent sans retard 
'a la poursuite des travaux de le& et de d&arcation propos& au paragraphe 45 
du document S/sQCl, qui ont &té entrepris en 1963, en commençant par la region de 
Tel-El-Qadi et en continuant jusque> ce quoils soient achev&, conformsment aux 
recommandations contenues dans les rapports du chef dO&at-major en date des 
24 août 1963 et 24 novembre 1064; c) que les parties participent pleinement aux 
r&nions de la Commission mixte doarmistice; 3) prierait le Sec&taire gefiéral de 
faire part au Conseil, le jl..mars au plus.tard, des progr'es qui auraient & 
r&lis& vers la mise en oeuvre des pr&édentes suggestions..... . 

Le Conseil a ensuite passa au vote sur le projet de résolution (S/6085/Rev.l) 
présente' par le Maroc "a la U6gème sknce. Ce texte noa pas &t& adoptdp il y a 
eu 3 voix pour, eho voix contre et 8 abstentions. 

A la suite du vote, Je représentant du Naroc a pr&enté des amendements (S/6U.6) 
au projet de r&olution des Etats-Unis et du Royaume-Uni9 tendant & 1) ins&er au 
paragraphe 1 du dispositif, entre les mots edgplorel?.et @'le renouvellemenV, le 
membre de phrase suivant : %a violation par une patrouille militaire~israe~ienne 
de la ligne de démarcation doarmistice dans la région de Tel-El-Qadi qui noavait pas 
&e" relevée, contrairement aux instructions du Président de, La Commission mixte 
doarmistice syro-isra&ienne,?; . 2) insérer au paragraphe'1 du dispositif, entre les 
mots ggdemarcatîon d"armisticeP',et.19s.mots yregrette profondémeniY, ‘le membre de 
phrase suivant : O'et le subséquent recours injustifié.par Israk 8 leaction 
aerienne!'; 3) au paragraphe 2 du dispositif, supprimer les mots %out particuli~- 
remenV après les mots Wprend note'* et supprimer le mot eexpressémentw après le mot 
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%ecommandefl; 4) & l"alinéa b) du paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 
après le mot cdémarcation@l par le membre de phrase suivant : @le long de toute la 
ligne de démarcation dgarmi&ce y compris la région de Tel-El-Qadi'et les trois 
secteurs de la zone démilitaris&, en ex&ution des recommandations du chef 
d'&tat&iajor dans ses rtipports du 24 ;oGt 1963'et du 24 novembre 1964; 5) remplacer 
lgalint$a c) du paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant : OOQugIsràël, au . 
même titrs'que la Syrie,-participe pleinement aux réunions de la Commission mixte 
dearmistico$lq,‘ ' 

13. 

14. 

15. 
16. 
17. 

18. 

19. 
20. 
21. 

22. 

23. 

Question Inde-Pakistan (voir S/4098, ~/5076,'S/5119, S/5120, S/5133, $5136, 
Si55359 S/55u, S/5560, s/5629, s/5@0, Si5707 et S/>716b 
Question tch&oslovaque (voir S/4098). 
Question du territoire libre de Trieste (voir S/WgS). ._ 
Question dOHa3derabad (voir S/4098). . . : h 

Notifications identiques adressées au Sec&taire g&&al; le 29 septembre 1948, 
par les Gckwernements de la République franpaisé, 'du Roiaume-Uni et'des 
EXats-Jnis d?Amérique (voir*Sj4098). ' . ' ' . . 

Contrôle international de lgénergie atomique (voir S/4098). . . 
Plainte pour invasion armée de leîle de Ta&n (Formose) (voir S/4098).' 
Plainte pour bombardement'a&ien du territoire do la Chine (voir S/4098). 
Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 
conservatoirk indiqudes par la Cour intkwnationale de Justice dans l?affaire 
de 1°Anglo-Iranian Oil Csmpany (voir'S/4098). 
Proposition tendant 'a inviter les Et;ats 'a adhérer au Protocole de Genève de 
1925 concernant la prohibition de laarme bactérienne et.8 ratifier ledit 
'Protocole (voir S/4098). . 
Demande dQenquête au sujet dkn prétendu recours à la guerre bact&ienne 
(voir S/4098). 
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24. Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le repr&entant par intérim de la ThaSlande auprès de l*Organisatlon des 
Nations Unies (voir S/4Og8). 

2% T%gramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4098). 

26. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 
skurité par le représentant des Etats-Unis d*Amérique (voir S/4C@). 

27. Lettre, en date du 28 janvier 1953, adressée au PrBsident du Conseil de 
sécurit8 par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilité dans la région de certaines %les situées au large de la Chine 
continentale. 
Lettre, en date du 30 Juin 1955, adressée au Président du Conseil de sécurit8 
par le représentsnt de 1Wnion des Républiques socialistes soviétiques, 
concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis 
d'Amérique contre la République populaire de Chine dans la région de TaXwan 
et d'autres $les chinoises (voir S/4098). 

28. Situation créée pas l'action unilatérale du Gouvernement Bgyptien, mettant 
fin au,système de gestion internationale du canal. de Suez, système confirmé 
et compléte par la Convention du canal de Suez de 1888 (voir S/4098). 

29, Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 
prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécuritb 
internationales, et sont de graves violations à la Charte des Nations Unies 
(voir s/4og8). 

30. La situation en Hongrie (voir S/4098). 

31. Aide militaire apportée par le Gouvernement Bgyptien aux rebelles en Algérie 
(voir s/4og8) e 

32. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de l'Egypte (voir i-3/4098). 

33, Lettre, en date du13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte 
de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle 
à Sakiet-Sidï-Youssef, le 8 février 19%" (voir s/4098). 

/ .*. 
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34. Lettre, en date au 14 ‘SévrLer, 1958, adressée au PrésLdeqt au Cons+1 de -. 
,sécùrité par le représentant permanent de la Frwce, concernant la "situatfon 
r6sultant de l'aide apportde par la Tunisie 8. des rebelles, permettant à, 
ceux-ci de mener à partir au territoire tunisie=i dgs op6rations dirigées 
6ontre l'intégrité du territoire frs,nc;a$s et Aa s6curit6 des personnes et 
des biens des ressortissants français" (voir s/4098). 

35. Lettre, en date du.20 f&rier J.g~, adressée,au Secr&aire général par le 
représentant du Soudan (voir S/kOg8), 

36. PlaInte du représentant de lWRSS, contenve dans une lettre en date du 
1.8 avril 19% au Président du Conseil de sécurité et Jntitulée : "Adoption de 

+ mesures urgentes- pour faire.cesser le vol d'&rone,ts militaires des Etats-Unis 
d;Amékique armés de bombes atomiques et de bomoes à hydrogène, dans la 
direction des frontières de l'Union soviétique' (voir S,/4098). . 

37. Lettre, en date du 29 mti 1958, adressée au Présideiît du Conseil ce sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : 'La plainte de la Tunisie au 
sujet d'actes d'agression armée commis coptre elle depuis le 19 mai 19% par 
le? forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en Algérie" 
(voir S/4098). 

38. Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil!de sécurité 
par le représentant de la France et concernant : a).,"La plainte formulée par 
la France contre la Tunisie le 14 février 19%" (voir point 34 ci-dessus); 
et b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, au modus -. 
vivendi qui s'était établi, depuis le mois de février 199, sur le station- 
nement des troupes franqaises en certains points du territoire tunisien' 
(voir S/4Cg8); 

39. Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 
une note de la mfssion permanente du Laos auprès des' Nations Unies 
.(vo%r S/4220). 
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40. 

41. 

42. 

43. 

44. 

45* 

46. 

47. 

48. 

Lettre$ en date du 25 mars 1960, adress&e au Pr&ident du Conseil de S&urit& 
par les reprgsentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Bimanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de lrEthiopie, de la F&&ation de Malaisie> du Ghana, 
de la Guinde, de l'Inde, de l'indon&sie, de l'Irak, de lTIran, du Japon, de la 
Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Npal, du 
Pakistan0 des Philippines, de la R&ublique arabe unie; du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Y&en (voir S/w% 
Câblogranme, en date du 18 mai 1960, adressd par le Ministre des affaires 
&rang&res de lrUnion des R&publiques socialistes soviétiques au Prdsident du 
Conseil de sécuritd (voir Sfi528). 
Lettre, en date du 23 n?ai 1960, adress6e au Pr&ident du Conseil de s&urité 
par les repr&entants de L'Argentine, de Ceylan, de L'Equateur et de la 
Tunisie (voir spk528). 
Lettre, en date du 15 juin 1960, adressde au Pr&ident du Conseil de s&urité 
par le reprgsentant de l'Argentine (voir S/4528), 
Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Prdsident du Conseil de 
sécurj.tb par le Secrétaire g&&al des Nations Unies (voir S/&528 et Corr.1, 
s/4596,.s/4600, sM31, s/4670, s/4696, s/4737, s/4754, s/'%oo, s/!Noa et 
s/5076). 
Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressde au Prdsident du Conseil de 
sécuritb par le Ministre des relations ext8rieures de Cuba (voir S/4528). 
Lettre, en date du 31 d&embre lg60r adressée au Pesident du Conseil de 
s&uritC par le Ministre des relations extdrieures de Cuba (voir ~/4617). 
Lettre, en date du 20 f&rier 1961, adressge au Pr&ident du Conseil de 
s&urité par le reprdsentant du Libéria (voir S/4738 et S/4772). 
Lettre, en date du 26 mai 1961, adressde au Président du Conseil de skcuritb 
par les représentants de L'Afghanistan, de l'Arabie Saouditep de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (L4opoldville), de la Côte-arTvoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
F4dération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de l'Inde, de l'Indonésiep de l'Irak# de l'Iran, du Japon, de la.Jordanie, du 
Laos, du Liban, du LibBria, de la Lybie, de Madagascar, du Mali0 du Maroc, du 
NBpal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, 

/ . . . 
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de la Rdpublique centrafricaine, du S&&gal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, 
du Togo, de la Tunisie, du Ydmen, et de la Yougoslavie (voir ~/4837). 

49, Plainte.du Koweït &oncernant la situation c&e par l’Irak, qui menace l'in& : 
pendante du territoire du Koweït et met‘en danger la paix et la sécurité 
internationales (S/4845 et S/48@). Plainte du Gouvernement de la République 
d'Irak concernant la situation Cré&e par la menace que les forces arrdes du 
Royaume-Uni font peser sur lfin&?pendance et la S&urit& de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales <~/X?47) (voir ~/4858). 

50. T&l&gramme, en date du 20 juillet $961, adress8 au Prksident du Conseil de 
s&uritc! par le Sec&taire d%tat aux affaires dtrangères de la Rdpublique 
tunisienne (~/486~). 
Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressde au PrBsident du Conseil de 
s&uri.té par le représentant permanent de la Tunisie (~/4862) (voir S/4867 et 

sl4307). 
51. Lettre, en date du 21novembre lg6l, adressée au Pr&ident du Conseil de 

S&urit6 par le reprdsentant permanent de Cuba (voir s/5008 et S/5OE!). 
52. Lettre adressge au Pr&,ident du Conseil de s&urit~ le 18 décembre 1961 par 

le reprgsentant permanent du Portugal (voir S/5042). 
53. Lettre, .en date du 22 octobre 1962, adressée au Prksident du Conseil de 

sécuritb par le représentant permanent des Etats-Unis dtAm&ique. 
Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Prgsident dÙConsei1 de 
sécurité! par le représentant permanent de Cuba. 
Lettre, en date du 25 octobre 1962, adressée au Prdsident du Conseil de 
S&urit& par le représentant permanent adjoint de l'Union des Rdpubliques 
socialistes soviétiques (voir s/5201). 

54, Lettre, en date du 10 avril 1963,. adressée au Pr&ident du Conseil de S&urit8 
par le Chargé d'affaires a.i. de la mission permanente au S&&gal (voir S/5291 
et S/5296). 

55. T61dgrammep en date du 5 mai 1963, adressb au Président du Conseil de S&urit& 
par le Ministre des affaires étrangbres de la RépublTque d'Haïti (voir S/5315). 

56. Rapports du Secrétaire g&&al au Conseil de sécuritb sur les faits nouveaux 
relatifs au Y&en (voir S/5334). 

/ . . . 
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57. ‘Lettre, en date. du’ 11 juïllet“&963S adressée au Pr&ident du ConseU de. 
s&urit6 par les représentants de 1°Algérie, du Burundi, du Cameroun, ‘du Congo 

“(Braexavîlle), du Congo (L&poldv3lle), de 18 Côte-dOIvoire, du Dahomey, de, 
l%thiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guin6eo de la Haute-Volta, du Libéria, 
de la Libye, de Gdagascar, du Mali, du i{aroc,‘de la Mauritanie9 du Niger9 de 
la N%géria, de leOuganda dela R6pubUque arabe unie, de la R6publique 
centrafricaine, du Rwanda, du Sgnégal, du Sierra Leone, de la SomaUe, du 
Soudan, du Tanganyika, du Tchad9 du Togo et de ïa Tunisie (S/5347) (voir 

Si53779 S/5385, SI5476 et S/5485)0 * 
58, La questjon du’ conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 

dgapartheid’du Gouvernement de la %$Publique sud-africaine : lettre adressee 
au Président du Conseil de séourité, le U. juillet 1963, par les repre”senta.nts 
de 32 Etats Membres (S/5348) ( voir Sf5377, S/5385, S/53920 S/5468, S/5476, 
S/5$7 et S/5780). 

59. Lettre adressee au Pr&ident du Conseil de sécurité”, le 2 août 1963, par les 
.’ représentants du Ghana, de la Guinée, du Maroc et de la République arabe unie, 

et lettre adress& au Pr&ident du Conseil. de s&utiit& le 30 aoûk 1963, par le 
chargg d’affaires de la mission perknente du Congo (Brazzaville) au nom des 
représentants de leAlgérie, du Burundi, du Cameroun, du Congo (Brazzaville); 
du Congo (Léopoldville), de la Côte-dQIvoire, du Dahomey, de leEthiopie, du 
Gabon, de la Haute-Volta; du Libérfa, de la Libye, de Madagascar, du Mal& de 
la Mauritanie, du Niger, de la Nigéria, de l*Ouganda, de”la République 
centrafrica8ne, du Rwanda, du Sénc$galp du Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la ‘i’unis5.6 (S/!%O9)* 

‘. (voir S/5429). 
60, Lettre,adressée au Pr&ident du Conseil de sécurit6, le 26 décembre 1963, par 

lo renrésentant aermanint de Chmxre (voir S/jjOO, S/5560, S/5570D S/5585, 
S/56W, S/5780, S/5891, S/5+03, SI5981 et S/5991h 
A.sa 118O’eme séance, tenue le 18 décembre 1964, le Conseil de se’curSt& a repris 

l’examen de cette -question,en vue dQexam%ner le rapport du Secr&aire.g6n6ral SUT 

1°0p&ation des Nations unies à Chypre (s/6102) pour la période allant du 
15’septembre au 12 décembre 196&, 

s 
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61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

Comme suite à la discussion 8 laquelle les représentants. de Chypre, de la. 
Turquie et de la Gr&e ont e"ts' invités à participer, le Conseil a adopté 2 
lknanimité un projet de résolution commun (s/6xi.5) présenté par la Bolivie, le 
Br&ïL, la Côte-duIvoire, le-Maroc et la Norvège. Aux termes du dispositif, le 
Conseil 1) a riaffirmé ses résolutions du 4 mars 1964, du 13 mars 1964, du 
20 'juin 1964, du 9 août196b et du 25 septembre 1964, ainsi que le consensus 
exprkm& par le Prhident à la ll4'jème séance, le 11 août 1964; 2) a invité les 
Etats Nembres a se conformer aux résolutions susmentionnées: 3) a pris note du 
rapport du Secr&uire général (S/6102); 4) a prolonge' doune période supplémentaire 
de trois mois, prenant fin le 26 mars 1965, le stationnement f Chypre de la Force 

Nations Unies chargée du maintien de la paix. 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, par 
le rep.kkentant permanent de Panama (voir Sl5513). 
Lettre adressée au Pr&ident du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le -.qdsentant permanent adjoint, charge dvaffaires a.i,, du Y&en 
(voir SI5645 et Sj5654). 
Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir S/5716, S/5732 et ~/5756). 
Lettre adressebe au Président du Conseil de shurité, le 4 août 1964, par le 
reprfkentant permanent des EtatsJJnis (voir S/j891). 
Lettre adressée au Pr&Sdent du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, par 
le représentant permanent de la Malaisie (voir S/sg67 et S/5981.). 
Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
s&xrité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir ~/5967). 
Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir S/Sg67). 
Lettre, en date du ler d&embre 1964, adressée au Président du Cons& de 
s&urit& Dar les représentants de 1~Afghanistan. de lgAlg&ie. du Burundi. du 
Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de lWthiopie, du Ghana, de la 
Guinée, de leIndon&ie, du Kénya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie. de 
l'Ouganda. de la République arabe unie. de la République centrafricaine. de la 
Somalie. du Soudan* de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 
(voir S/~~OT). / CO. 
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69. Lettre.I'en date dÙ"9 déceinbre ~64. adre'ssh a~ E&ident du: Conseil de . : 
&curit~'~ar~'le représe,tant:~emnanentrdei2a,Ré~ub~que .d6mocratique du : 
COWO (va+ s'/6107);* 4 . . . 1’ . 

La distiussion de c%tte question seest poursuivie de la U.~&me 'a .la : 
lf78"eme &ance'dti Conseh-dè sécurite"~ !ya3. se sont tenues du 14 au 17 dhembre.1964~ 
Outre Les re@$sentantG invit& antérieurement, 16s reprhentants de'.-l@QugandA et 
de la R6pubkqueJJnie de Tawatie ont 6t8 invit&,- sur leur demande, a participer 
sans droit de'vote titi &bat. 
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